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 n° 295 736 du 17 octobre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. BENZERFA 
Rue du Cerf 3 
7060 SOIGNIES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 6 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, contre la décision 
du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 mai 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 3 août 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 9 août 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 11 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me N. BENZERFA, avocat. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité algérienne, d’origine arabe, et vous avez vécu toute votre 
vie à Oran, dans le Wilaya d’Oran, en Algérie. 
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Vous quittez l’Algérie vers 2005 et, après un séjour de trois ans au Maroc et un autre de trois ans en 

Espagne, vous arrivez en Belgique en 2010 ou 2011. Le 23 août 2021, vous introduisez une demande de 

protection internationale auprès des autorités compétentes à l'appui de laquelle vous invoquez les faits 

suivants : 

En Algérie, vous connaissez une situation socio-économique difficile. 

Vous êtes contraint de quitter l’école au terme de l’enseignement primaire au vu des moyens limités de vos 
parents. 

Hormis un contrat de six mois au sein d’une imprimerie, vous passez votre jeunesse à vendre sur les 

marchés des produits que vous alliez prendre sur des aires de déchargement. Vous faites cela afin d’avoir 
des moyens de subsistance, car vous ne parvenez pas à trouver un emploi déclaré, et vous ne pouvez non 

plus obtenir une aide de la part de l’Etat. Vous êtes contrôlé, emmené au commissariat de police et présenté 
devant le Procureur à plusieurs occasions dans le cadre de votre travail de maraicher ; ce dernier vous 

donnant des amendes ou vous libérant avec avertissement. Vous avez également été condamné à un an 

de prison dans le cadre de votre commerce de cigarettes et, au terme de 9 mois, avez été libéré. 

Après la mort de votre mère en 2003, vous êtes devenu sans-domicile-fixe. Durant près d’un an et demi, 

vous avez ainsi vécu, passant une nuit chez vos oncles et tantes, une autre chez un ami, et d’ autres encore 
dans un sous-sol désaffecté. 

En quête d’une vie meilleure, vous quittez l’Algérie, entrez au Maroc et travaillez durant trois années afin 
de financer votre voyage vers l’Europe. 

En Belgique, alors que vous demandiez un passeport algérien auprès de l’ambassade algérienne, vous 
avez appris que vous avez été condamné à une peine d’un an de prison ferme pour fait de vol et détention 
d’arme blanche en 2002. Vous avez mandaté trois avocats et donné une procuration à votre frère pour faire 

supprimer cette condamnation car vous n'êtes pas certain d'avoir commis cette infraction, sans succès ; 

votre présence en Algérie pour régler cette affaire étant requise. 

Aujourd’hui, vous craignez un retour en Algérie au vu des conditions de vie difficiles que vous avez connues, 
et de la peine de prison ferme à laquelle vous avez été condamné par contumace. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez votre carte d’identité algérienne, 
votre acte de naissance, votre attestation de demande de passeport algérien, votre extrait de casier 

judiciaire, les actes de décès de votre père et de votre mère, un contrat de bail de location relatif à votre 

logement en Belgique, vos contrats de travail et fiches de paies relatifs à votre emplois en Belgique et une 

promesse d’emploi. 

Le 05 avril 2023, vous avez demandé une copie de vos notes d’entretien personnel. En date du 06 avril 
2023, le CGRA vous a transmis une copie de ces notes. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection 

internationale et de l’ensemble des éléments consignés dans votre dossier administratif, il y a lieu de 
constater que vous n’êtes pas parvenu à établir l'existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée 
de persécutions au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ou d'un risque réel de subir des 

atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 
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En effet, vous invoquez, en cas de retour en Algérie, craindre le fait que, en Algérie, vous n’avez ni 
logement, ni travail (cf. Notes d’entretien personnel, page 16). Vous avez également mentionné une peine 
d'un an de prison à laquelle vous avez été condamné par coutumace en 2002 (cf. Notes d’entretien 
personnel, page 04) et dont vous dites avoir eu connaissance au moment où vous avez introduit une 

demande de passeport à l’ambassade algérienne en Belgique (cf. Notes d’entretien personnel, page 20), 
en 2021 (cf. Farde « Documents » : annexe 05). 

Avant toute chose, il est observé dans votre chef un comportement incompatible avec celui d’une personne 
qui craint avec raison des persécutions dans le sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou des 

atteintes graves selon la définition de la protection subsidiaire. 

En effet, vous avez déclaré avoir quitté l’Algérie fin 2005 (cf. Notes d’entretien personnel, page 14), avoir 
passé trois années au Maroc avant de vous déplacer vers l’Espagne (cf. Notes d’entretien personnel, page 
08) et être resté trois années dans ce pays avant de finalement gagner la Belgique dans le courant des 

années 2010 ou 2011 (cf. Notes d’entretien personnel, page 14) et d’y introduire, en 2021, soit près de dix 
ans plus tard, une demande de protection internationale (cf. Notes d’entretien personnel, page 15). 

Interpellé quant à cette demande tardive, vous avez répondu que vous ne saviez pas que vous pouviez 

régulariser votre situation jusqu’à ce que, en 2014 ou en 2015, une personne rencontrée dans un débit de 
boissons vous explique que vous avez le droit d’introduire une demande de régularisation (cf. Notes 

d’entretien personnel, page 15). Après avoir demandé en vain une régularisation via deux avocats (cf. 
Notes d’entretien personnel, pages 15 et 16), et en ayant assez de ne pas avoir de situation stable, de ne 
pas pouvoir travaillé et de subir des contrôles de police que vous jugez humiliant dû à votre situation 

irrégulière, vous avez décidé d’introduire, en 2021, donc, une demande de protection internationale (cf. 
Notes d’entretien personnel, page 16). 

Cependant, vos explications ne peuvent être considérées comme satisfaisantes, car il est 

incompréhensible que vous n’ayez eu aucune connaissance de l’existence d’une procédure de 
régularisation en Belgique alors que vous saviez que ce genre de possibilité existent en Espagne (cf. Notes 

d’entretien personnel, page 10). 

Ensuite, vous avez déclaré avoir eu connaissance d’une campagne de régularisation lancée par la Belgique 
en 2009 (cf. Notes d’entretien personnel, page 16), ce qui démontre que, contrairement à ce que vous aviez 
précédemment déclaré, vous étiez au fait de la possibilité de voir votre situation sur le territoire belge être 

régularisée. Aussi estil difficilement compréhensible que vous soyez resté aussi longtemps sans chercher 

une solution via les instances gouvernementales compétentes. 

Par ailleurs, il ressort clairement de vos déclarations que votre demande de protection internationale est 

purement motivée par le désir d’avoir une situation stable en Belgique (cf. Notes d’entretien personnel, 
page 16), et non d’être protégé de quelque façon que ce soit. 

Ensuite, il ressort de l’analyse approfondie de votre récit que les craintes que vous éprouvez relativement 
aux conditions socio-économiques actuelles en Algérie (cf. Notes d’entretien personnel, page 16), et à la 
peine de prison à laquelle vous avez été condamnée par contumace en 2002 (cf. Notes d’entretien 
personnel, page 20 et page 22) ne peuvent être rattachées à l’un des critères de la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951, à savoir une persécution en raison de la race, la nationalité, la religion, l’appartenance à 
un groupe social ou des opinions politiques. Il s’agit en effet de problèmes de droit commun. 

Toutefois, en l’absence de critère de rattachement à la Convention de Genève, le Commissariat général 
est tenu de se prononcer sur la réalité d’une nécessité de vous accorder la protection subsidiaire au sens 
de l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980. Or, le Commissariat général estime que rien ne permet de 
conclure non plus à un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la 

protection subsidiaire (art.48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980). 

Premièrement, vos craintes relatives au fait que, en Algérie, vous n’avez ni travail ni logement (cf. Notes 
d’entretien personnel, page 16) sont des problèmes de nature purement socio-économiques. 

En effet, interpellé sur la question, vous n’avez invoqué que la difficulté à trouver un travail, à l'absence de 
logement et une absence d’aide étatique (cf. Notes d’entretien personnel, page 16, pages 17 à 18 et pages 

19 à 20), et vous n’avez fait état d’aucun risque réel de subir des atteintes graves au sens de la protection 
subsidiaire (cf. Notes d’entretien personnel, page 16 et page 17). 
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Par ailleurs, les informations dont dispose le CGRA démontrent qu’il existe actuellement en Algérie de 
nombreuses aide à l’emploi, mais aussi des facilités à percevoir des aides financières, et notamment des 
allocations de chômage (cf. Farde « Informations sur le pays » : annexes 01/A à 1/F). 

Deuxièmement, concernant vos craintes relatives à la peine de prison à laquelle vous avez été condamné 

par contumace en 2002, soit plus de 20 ans (cf. Notes d’entretien personnel, page 20 et page 22), vous 
n’avez pas démontré concrètement l’existence, dans votre chef, d’un risque réel de subir des atteintes 
graves selon la définition de la protection subsidiaire pour cette raison. 

Tout d’abord, le Commissariat général observe que le seul document que vous avez joint à votre demande 
de protection internationale afin d’appuyer cette partie de vos déclarations est un extrait de casier judiciaire 
qui fait état d’une condamnation d’un an de prison ferme pour fait de vol et détention d’arme blanche en 
2002, soit plus de 20 ans (cf. Farde « Documents » : annexe 05). Ce document ne contient aucun élément 

permettant d’attester de vos dires relatifs au fait que vous n’avez pas commis les actes reprochés ni que 
vous n’avez pas encore purgé votre peine (Cf. Notes d’entretien personnel, page 20 et page 22). Et lorsqu’il 
vous a été demandé de tenter de vous procurer une copie du jugement relatif à cette condamnation, vous 

avez répondu avoir contacté des avocats et avoir donné procuration à votre frère dans cette perspective et 

vous être entendu dire que vous deviez être présent afin d’obtenir une copie de cet acte (cf. Notes 
d’entretien personnel, page 22). Cependant, ces explications ne peuvent être considérées comme 
satisfaisantes, car, selon les informations à disposition du CGRA, il appert qu’un avocat, sous réserve 
d’avoir été mandaté à cet effet, peut très bien obtenir une copie d’un jugement rendu à votre place, puisque 
la représentation fait partie intégrante de ses attributions (cf. Farde « Informations sur le pays » : annexe 

03). Vous ne déposez en outre aucun document concernant les suites de cette condamnation qui date 

pourtant de 2002 – soit plus de 20 ans – et alors que vous gardez des contacts avec l’un de vos frères (cf. 
Notes d’entretien personnel, page 19). 

Ici, en l’absence de tout document directement lié à cette condamnation, rien n’indique que vous avez 
effectivement été jugé par défaut pour des faits que vous n’avez pas commis, comme vous le prétendez 
(cf. Notes d’entretien personnel, page 22), ni que vous n’avez pas déjà purgé la peine de prison dont 
question ; l’extrait de casier judiciaire dont question ne mentionne pas cette précision, et vous n’avez en 
tout état de cause apporté aucun élément susceptible de prouver le contraire. D’autant plus que selon vos 
propres déclarations, il est possible que cette condamnation sur votre casier judiciaire soit celle à laquelle 

vous dites avoir été condamné avant votre départ d’Algérie et dont vous dites avoir purgé la peine (cf. Notes 
d’entretien personnel, page 5 et page 20), et que selon les informations objectives dont dispose le 

Commissariat général et dont copie est jointe au dossier administratif, toutes les condamnations, qu'elles 

soient purgées ou pas, sont mentionnées dans le casier judiciaire (cf. Farde « Informations sur le pays » : 

annexe 4). 

Ensuite, à supposer que cette condamnation soit toujours effective, quod non au vu de ce qui précède, 

vous n’avez apporté aucun élément susceptible de laisser penser que vous n’avez pas été traité de façon 
juste et équitable par la justice de votre pays et que la peine prononcée est disproportionné à l’égard des 
faits qui vous sont reprochés (cf. Notes d’entretien personnel, pages 20 à 22). Et, en outre, rien ne permet 
d’établir que vous seriez exposé à des traitements inhumains ou dégradants durant votre incarcération en 
Algérie. En effet, les documents que vous avez fournis au CGRA ne contiennent aucune indication quant 

à votre lieu d’incarcération, et les dernières informations objectives dont dispose le CGRA semble 
démontrer que le paysage carcéral algérien a fort évolué depuis quelques années, notamment avec la 

construction d’un bon nombre d’établissements pénitenciers répondant aux normes internationales (cf. 
Farde « Informations sur le pays » : annexe 02/A). En outre, les dernières informations obtenues semblent 

démontrer que les autorités sont sensibles aux conditions de vie carcérales et que de multiples de mesures 

ont été mises en place afin de pallier aux problèmes précédemment dénoncés ; en 2022, le rapport annuel 

des Droits de l’Homme met en exergue que « During the year the Ministry of Justice reported several 

improvements to prison conditions, including increasing the number of prisons with public telephones to 

100, and developing a Hygiene Performance Evaluation Manual to establish enforceable sanitary 

standards. Authorities also instituted training programs for prison officials on national and international legal 

protections for detainees, as well as training for special protections for women and minors in prisons. The 

Ministry of Justice approved lifting COVID-19 restrictions related to visitation rights for children under 16 

years of age, and the resumption of food deliveries by family members once every two weeks» (cf. Farde 

« Informations sur le pays » : annexe 02/B). En outre, interrogé sur vos craintes liées à cette incarcération, 

vous invoquez juste qu’il n’y a pas de vie en prison (cf. Notes d’entretien personnel, page 20). 
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Enfin, le Commissariat général rappelle que la protection internationale n’a pas pour vocation de permettre 
aux individus d’échapper aux mesures de Justice de leur pays d’origine. 

Au surplus, vous dites souffrir d’un problème rénal et de douleurs suite à deux fractures (cf. Notes 
d’entretien personnel, page 03) et, interpellé sur la question, vous avez expliqué ne pas pouvoir bénéficier 
de soins médicaux appropriés en Algérie au vu de l’absence structure adéquate (cf. Notes d’entretien 
personnel, pages 22 et 23). 

Force est ici de constater que vous ne présentez aucun élément permettant d’affirmer que vous seriez privé 
de soins médicaux adaptés en raison de l’un des cinq critères de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951, ou des conditions de la protection subsidiaire. 

Enfin, les documents que vous avez joints à votre demande de protection internationale ne permettent pas 

de contrebalancer les constatations ci-avant mise en exergue. 

Votre carte d’identité (cf. Farde « Documents » : annexe 02) et votre acte de naissance (cf. Farde « 
Documents » : annexe 03) corroborent votre identité et votre nationalité algérienne, choses qui ne sont pas 

remises en question par la présente décision. 

Votre attestation de demande d’un passeport (cf. Farde « Documents » : annexe 04) atteste de votre 
identité, de votre nationalité, et du fait que vous avez effectivement demandé un passeport algérien, choses 

qui ne sont pas remises en question par la présente décision. Ce document ne mentionne cependant pas 

que la délivrance du passeport vous a été refusé en raison d’une peine de prison non purgée. 

Les actes de décès de vos parents (cf. Farde « Documents » : annexe 06 ) attestent de l’identité et du 
décès de ces derniers, choses qui ne sont pas remises en question par la présente décision. Le 

Commissariat général relève que votre mère est décédée en février 2006, non en 2003 comme vous le 

soutenez(cf. Notes d’entretien personnel, page 8). 

Votre bail de location (cf. Farde « Documents » : annexe 07), vos contrats de travail et vos fiches de paie 

(cf. Farde « Documents » : annexe 08) attestent du fait que, en Belgique, vous disposez d’un logement et 
que vous avez une activité professionnelle rémunérée. Cela n’est ni remis en question par la présente 
décision, ni pertinent dans le cadre de l’analyse de votre demande de protection internationale. 

La promesse d’embauche qui vous a été donnée (cf. Farde « Documents » : annexe 01) atteste du fait que 

quelqu’un, en Belgique, vous a proposez un emploi, chose qui n’est pas remis en question par la présente 
décision. 

Au vu de ce qui précède, vous n’êtes pas parvenu à faire montre d’une crainte fondée et actuelle de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ni de l’existence d’un risque réel 
d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 

En date du 05 avril 2023, vous avez demandé une copie de vos notes d’entretien personnel. Le 06 avril 
2023, le CGRA vous a transmis une copie de ces notes. A ce jour, vous n’avez fait parvenir de correction 
ou observation relatives à ces notes au CGRA, vous êtes donc partant réputé en confirmer la teneur. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

2. La discussion  
 
1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 14 septembre 
2023, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la 
présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie 

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler 

oralement. » 
 
En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :  
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« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne 

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne 

sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] » 
 
Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 
L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 
même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 
le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse 
de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur 
le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet 
sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 
 
Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments 
nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 
décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose 
d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait alors d’autre 
choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre un 
rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
2. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement 
sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée. 
 
3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour différents 
motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, 
sur la base de motifs qu’elle détaille, à l’absence de fondement des craintes et risques invoqués par le 
requérant. 
 
4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 
circonstances de fait propres à l’espèce. 
 
5. Le Conseil constate que ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, 
qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile du requérant, dès lors qu’ils 
empêchent de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de persécutions ou d’un risque 
réel d’atteintes graves. 

6. Le Conseil observe également que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun élément de 
nature à énerver lesdits motifs de l’acte attaqué ou à établir qu’il existe dans son chef une crainte fondée 
de persécution ou un risque réel d’atteintes graves. 
 
6.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Commissaire général a procédé à une analyse 
adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe à l’appui de la présente 
demande de protection internationale, lesquelles ont été analysées à la lumière de l’ensemble des éléments 
du dossier administratif. Sur la base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure 
qu’il n’existe pas, dans le chef du requérant, une crainte fondée de persécutions ou un risque d’atteintes 
graves en cas de retour dans son pays d’origine. 
 
6.2. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de 
requête. Ainsi notamment, des allégations telles que « […] il [le requérant] n’a jamais été animé par l’idée 
de solliciter une protection internationale, au simple motif qu’il n’a jamais été persécuté en Algérie » ; « […] 
sa demande de protection internationale est devenue inévitable, voire indispensable, lorsqu’il a appris par 
les autorités consulaires algériennes qu’il était recherché en Algérie pour avoir été condamné à un an de 
prison ainsi que pour d’autres condamnations qui ne lui ont pas encore été communiquées » ; « […] celui-

ci est à ce jour demandeur de régularisation suite à une demande qu’il aurait introduite il y a de nombreux 
mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 […] » ; « […] le requérant n’a donc pas introduit 
sa demande de protection internationale dans un but unique, à savoir celui de régulariser sa situation de 



  

 

 

CCE X - Page 7 

séjour sur le territoire » ; « […] la demande de régularisation du requérant a été introduite de nombreux 

mois avant son audition par l’instance de l’asile » ne permettent pas de modifier la correcte appréciation du 
Commissaire général.  
 
6.3.1. S’agissant de la condamnation du requérant à une peine d’un an de prison ferme en 2002, le Conseil 
considère que le Commissaire général a bel et bien exposé les raisons, auxquelles le Conseil se rallie, qui 
l’ont valablement mené à conclure que le risque, dans le chef du requérant lié à cette condamnation en cas 
de retour en Algérie, n’est pas fondé. S’il est vrai « qu’un demandeur […] ne doit pas nécessairement 

prouver et établir par des documents probants l’ensemble de son récit et les raisons pertinentes qui ont 
justifiées son asile », le Conseil rappelle que la question pertinente est d’apprécier si la partie requérante 
parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une consistance et une 
cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des éléments sur 
lesquelles elle fonde sa demande, quod non en l’espèce. Le Conseil considère que le risque d’atteintes 
graves allégué par la partie requérante n’est, en l’état actuel des choses, que purement hypothétique et ne 
repose en réalité sur aucun élément concret et pertinent : rien ne permet d’établir que le requérant aurait 
été condamné à tort par les autorités algériennes en 2002 ou qu’il n’ait pas déjà purgé la peine de prison à 
laquelle il a été condamné il y a plus de vingt ans. Les autres explications et développements avancés par 
la partie requérante en termes de requête ne permettent pas de modifier l’appréciation du Conseil. Quant 
à la copie du jugement rendu par les autorités judiciaires algériennes annexée en termes de requête, outre 
le fait que son dépôt contredit les déclarations du requérant formulées lors de son audition – lequel a 
affirmé, à plusieurs reprises, devoir se rendre « en personne » en Algérie « pour pouvoir retirer le 

jugement » –, ce document est totalement illisible. 
 

6.3.2. À supposer les faits établis, quod non en l’espèce, le requérant ne démontre pas qu’en se soumettant 
à la justice de son pays, il se verrait infliger par ses autorités nationales, pour les infractions commises, une 
peine d’une sévérité disproportionnée qui serait assimilable à un traitement inhumain et dégradant, pas 
plus qu’il ne démontre que les conditions de détention dans les prisons algériennes lui feraient encourir un 
risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980. 
Les affirmations de la partie requérante sur les conditions carcérales en Algérie ne reposent sur aucun 
élément concret : les récentes informations présentes au dossier administratif démontrent au contraire une 
sensibilisation des autorités aux conditions de vie des détenus algériens. 
 
6.4. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante se borne à répéter les éléments figurants dans sa requête. Le Conseil constate que la partie 
requérante mentionne en termes de requête l’existence d’une seconde condamnation dans le chef du 
requérant le condamnant à vingt ans d’emprisonnement en Algérie. Interrogé à l’audience quant à ce, le 
requérant affirme avoir appris être condamné à vingt ans de prison dans son pays d’origine pour 
participation à un groupe terroriste avant l’introduction de la présente demande de protection internationale 
le 23 août 2021. Or, le Conseil constate que le requérant n’a nullement fait mention de cette condamnation 
que ce soit lors de l’introduction de sa demande d’asile ou lors de ses auditions à la Direction générale de 
l’Office des étrangers et au Commissariat général. Le Conseil souligne également que la copie de l’extrait 
de casier judiciaire déposé au dossier administratif ne fait aucunement mention de cette condamnation 
alléguée. Le Conseil constate que le requérant est incapable de fournir la moindre explication quant à cette 
prétendue condamnation ; il n’établit pas avoir effectivement été condamné à vingt ans de prison pour 
appartenance à un groupe terroriste en Algérie et il ne démontre pas faire personnellement l’objet de 
recherches par ses autorités nationales pour ce motif. Cette affirmation n’est dès lors absolument pas 
étayée et ne peut, à elle-seule, modifier la présente appréciation.  
 
7. Pour le surplus, la partie requérante ne démontre pas non plus qu’il y ait « de sérieux motifs de croire » 
à un risque réel de subir, à raison de ces faits allégués, « la peine de mort ou l’exécution » au sens de 
l’article 48/4, § 2, a), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, 
déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir 
les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi, en cas de retour dans sa région d’origine. 
 
8. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision 
attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en toute 
hypothèse pas induire une autre conclusion. 

9. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution 
ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays. 
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10. En conclusion, les constatations faites ci-avant rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 
résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence. 

11. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept octobre deux mille vingt-trois par : 
 
 
C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des   étrangers, 
 
M. PILAETE, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. PILAETE C. ANTOINE 
 


